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La signalisation des véhicules agricoles et des engins auxiliaires

• Véhicules de travail dont la largeur excède les normes légales
• Distance entre le siège sur le pare-boue et le toit de cabine
• Signalisation spéciale des engins auxiliaires

(Extrait de la circulaire de l'Office fédéral de la police (OFP), du 28 octobre 1981)

1. Chariots et remorques de travail
agricoles d'une largeur supérieure
à 2 m 50

Par circulaires du 23 avril 1971, 7 mai 1974,
12 mai 1975 et 4 juillet 1977, l'Office fédéral

de la police avait établi la liste des
véhicules de travail agricoles et des engins
auxiliaires pouvant être admis avec une
largeur supérieure aux normes légales
(art. 48, 3e al. et art. 72, 3e al., OCE). Pour
répondre aux besoins d'une exploitation
moderne et rationnelle dans l'agriculture,
de nouveaux véhicules de travail nécessitant

également une largeur supérieure à
2 m 50 sont apparus entre-temps. En outre,
par suite de la modification de l'article 6,
3e alinéa, OCE qui est intervenue depuis
lors (admission générale des engins
auxiliaires ayant jusqu'à 3 m de largeur), il s'impose

d'adapter les circulaires précitées.
Les circulaires en question sont abrogées;
les chariots et remorques de travail
agricoles suivants sont admis avec une
largeur supérieure aux normes légales,
conformément aux articles 48, 3e alinéa et 72,
3e alinéa, OCE:

1.1 Chariots de travail agricoles
automobiles

1.1.1 Largeur jusqu'à 3 m 50

— Moissonneuses-batteuses
— Moissonneuses-batteuses de petits pois
— Récolteuses complètes de pommes

de terre et de betteraves
— Récolteuses de petits pois
— Moissonneuses-andaineuses
— Récolteuses de maïs
— Récolteuses de légumes-racines
— Récolteuses de fruits à pépins et à noyau

— Récolteuses-hacheuses de fourrage
— Récolteuses complètes de haricots verts
— Matériels de récolte de fourrage

1.1.2 Largeur jusqu'à 3,0 m

— Ramasseurs de pierres
— Semoirs
— Planteuses de pommes de terre
— Repiqueuses
— Distributeurs d'engrais
— Machines de fenaison
— Ramasseuses-presses

(presses à haute densité)
— Matériels de séchage (déshydrateurs

de fourrage, groupes mobiles de séchage
des grains)

1.2 Remorques de travail agricoles
1.2.1 Largeur jusqu'à 3 m 50

— Récolteuses complètes de haricots verts
— Récolteuses de fruits à pépins et à noyau
— Récolteuses complètes de pommes de

terre et de betteraves
— Engins de fenaison

1.2.2 Largeur jusqu'à 3,0 m

— Ramasseurs de pierres
— Semoirs
— Planteuses de pommes de terre
— Repiqueuses
— Distributeurs d'engrais
— Récolteuses-hacheuses de fourrages
— Moissonneuses-andaineuses
— Machines de fenaison
— Ramasseuses-presses

(presses à haute densité)
— Matériels de séchage (déshydrateurs

de fourrage, groupes mobiles de séchage
de grains)
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Appendice
Schéma 1A
Les feux et les clignoteurs
de direction du véhicule
automobile ne sont pas
cachés
1 catadioptre blanc vers

l'avant
(art. 58, 2e al. OCR)

2 catadioptre rouge (non
triangulaire) vers
l'arrière (art. 58, 2e al. OCR)
et art. 49, 2e al. OCE)

3 feu et clignoteur de
direction arrière du
véhicule

4 distance maximale du
bord 40 cm

5 distance minimale
du sol 40 cm

6 distance maximale
du sol 90 cm

7 Si cette distance 40 cm,
les parties qui se trouvent

le plus à l'extérieur

doivent être signalées

bien visiblement
par des feux ou des
catadioptres blancs vers
l'avant et rouges vers
l'arrière
(Annexe 7 de l'OCE)
Les véhicules d'une
largeur supérieure à 2 m 10

seront munis de deux
feux de gabarit à l'avant
si les feux de position
sont situés à plus de
10 cm du bord latéral
et de deux feux de
gabarit à l'arrière si les
feux rouges arrière sont
situés à plus de 10 cm ——
du bord latéral.
(OCE, art. 27, al. 3)

8 En ce qui concerne la fixation des
donnent les précisions voulues.

Q
2 —y ¥

5 6

témoins de profil, les art. 58, 1er et 2e al. OCR et 35, 3e al. OCE

2. Distance minimale entre le siège de
pare-boue et le toit de la cabine des
tracteurs agricoles

Selon l'annexe 5, paragraphe A/1, OCE, la
hauteur libre mesurée du siège (sans charge)

au plafond doit être de 80 cm au moins

pour les passagers. Cette prescription
convient et se justifie lorsqu'il s'agit de voitures

automobiles industrielles (voitures de
tourisme, autocars et camions). Sur les
tracteurs agricoles munis d'une cabine ou
d'un cadre de protection, il est souvent
difficile de l'appliquer. En outre, il n'est pas
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Schéma 1B

Lorsque des catadioptres
ou des feux sont masqués
par des engins de travail,
il faut installer des dispositifs

de remplacement
équivalents pour circuler
de nuit et par mauvais
temps (OCE, art. 49, al. 2)

1 catadioptre blanc
2 catadioptre rouge,

non triangulaire
3 feu et clignoteur de

direction arrière du véhicule.

Si la distance qui
se trouve entre le feu
rouge et l'extrémité de
l'outil ne dépasse pas
10 cm, ce feu est aussi
considéré comme feu
de gabarit
(OCE, art. 27, al. 3e)

4 distance maximale du
bord 40 cm

5 distance minimale du
soi 40 cm

6 distance maximale
du sol 90 cm

7 Si cette distance
dépasse 40 cm, les parties

qui se trouvent le
plus à l'extérieur
doivent être signalées
bien visiblement par
les feux blancs vers
l'avant et rouges vers
l'arrière
(Annexe 7 de l'OCE)

8 distance maximale
du bord 10 cm

9 distance maximale
du sol 400 cm

10 distance maximale du sol 150 cm
11 distance maximale du bord 10 cm. Si cette distance est supérieure à 10 cm et que la largeur de la

machine ou de l'outil porté dépasse 2 m 10, 1 feu de gabarit sera fixé de chaque côté.
12 Planche avec raies noires et jaunes d'environ 10 cm de largeur pouvant servir de témoin de profil et

également de dispositif de protection contre les pointes, tranchants, arêtes, etc., dangereux en cas
de collision.

13 Feu de gabarit blanc.

possible de surélever ces dispositifs de
protection à volonté, notamment pour des
raisons liées à l'exploitation (hauteur
insuffisante des portes et des hangars, difficultés

à passer sous certaines cultures, etc.).

Dans ces circonstances et conformément
à l'article 84,1er alinéa, OCE, il est

ordonné:
Sur les tracteurs agricoles, la hauteur libre
mesurée du siège de pare-boue (sans char-
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ge) à la face intérieure du toit de la cabine
ou du cadre de protection doit être d'au
moins 70 cm.

3. Signalisation des engins auxiliaires
(engins de travail) montés sur les
véhicules automobiles agricoles

Depuis que l'article 6, 3e alinéa, OCE a été
modifié (modification de l'OCE du 21

novembre 1979), les engins auxiliaires d'une
largeur de 3 m au maximum équipant des
véhicules automobiles agricoles pour des
courses entre la ferme et les champs ne
sont plus soumis à une autorisation
officielle. Pour la sécurité routière, il est toutefois

important que ces engins auxiliaires
soient signalés, éclairés et, le cas échéant,
munis des dispositifs de protection nécessaires

(art. 58 OCR, art. 35 et 49, 2e al.,
OCE). Afin d'aider les constructeurs,
vendeurs et utilisateurs de ces engins auxiliaires

et de faciliter le travail des organes de
contrôle, nous avons, avec la collaboration
de l'Association suisse pour l'équipement
technique de l'agriculture (ASETA) et de la
Station fédérale de recherche d'économie
d'entreprise et de génie rural, à Tänikon,
fait figurer, en annexe, des exemples illustrant

la manière d'équiper quelques engins
auxiliaires. Quant aux autres modèles
d'engins, ils devront être équipés par
analogie.

DEPARTEMENT FEDERAL
DE JUSTICE ET POLICE
p.o le Directeur de l'Office fédéral
de la police
sig. Hess

Les abréviation employées dans la circulaire

ont la signification suivante:

OCE Ordonnance, du 27 août 1969, sur la
construction et l'équipement des véhicules
routiers.

OCR Ordonnance, du 13 novembre 1962,
sur les règles de la circulation routière.

Les articles cités dans la circulaire ont la
teneur suivante:

OCE, article 48, alinéa 3:

Pour les véhicules automobiles agricoles,
une largeur maximale de 2 m 50 est
généralement admise. Le service d'immatriculation

peut, pour des courses entre la ferme
et les champs, autoriser l'utilisation de chariots

de travail d'une largeur de 3 m 50 au
plus, à titre de véhicules spéciaux, si l'Office

fédéral de la police reconnaît que de
tels types de véhicules répondent à un
impérieux besoin.

OCE, art. 72, al. 3:

Des remorques de travail agricoles, d'une
largeur jusqu'à 3 m 50, peuvent être autorisées

comme remorques spéciales par le
service d'immatriculation si l'Office fédéral
de la police reconnaît que ce type de
remorque répond à un besoin urgent.

OCE, art. 6, al. 3:

Un véhicule n'est pas considéré comme
véhicule spécial lorsque la largeur autorisée

par la loi est dépassée en raison de

l'adjonction temporaire d'accessoires
indispensables. Lorsque la largeur totale
dépasse 2 m 50, une autorisation officielle
est nécessaire (art. 78 OCR), sauf s'il s'agit
de dispositifs servant à déblayer la neige,
ainsi que d'engins supplémentaires, d'une
largeur de 3 m au maximum, équipant des
véhicules automobiles agricoles pour des
courses entre la ferme et les champs. (En
ce qui concerne les dispositifs de protection

et la signalisation, voir les articles 35
OCE et 58 OCR).

OCE, art. 49, al. 2:

Des plaquettes en matière réfléchissante
d'une surface minimale de 100 cm2 peuvent
remplacer les catadioptres. Lorsque des
catadioptres ou des feux sont masqués par
des engins de travail, il faut installer des
dispositifs de remplacement équivalents
pour circuler de nuit et par mauvais temps.
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Schéma 2
Outil porté, jusqu'à une
largeur de 3 m au maximum,

fixé sur le côté d'un
véhicule automobile agricole

Des pièces dépassant de
manière peu visible, et de
15 cm sur le côté, le profil

du véhicule porteront,
pour attirer l'attention, des
raies noires et jaunes
d'environ 10 cm de largeur
(OCE, art. 35, al. 3e)
1 largeur totale maximale

3,0 m
2 catadioptre rouge

supplémentaire, non
triangulaire, distance minimale

du sol 40 cm
(maximale 90 cm)

3 feu de gabarit rouge
(blanc vers l'avant),
distance minimale du
sol 40 cm (maximale
400 cm)

4 distance maximale du
bord 10 cm

5 distance maximale du
bord 40 cm

Schéma 3

Signalisation d'un outil
porté dépassant l'arrière
de la carosserie d'un véhicule

automobile agricole
1 Si ce dépassement est

de plus d'un mètre, il
faut y suspendre en
outre un signal en forme
de boule ou de pyramide

(OCE, art. 35, al. 4)
2 Si la distance entre le

bord inférieur de la
pyramide et le sol
mesure plus de 90 cm, il y
a lieu d'ajouter un feu
rouge de chaque côté
de l'outil (art. 58, 2e al.
OCR et Annexe 7 de
l'OCE)

3 Raies rouges et blanches de 10 cm de largeur environ.
La position des feux, clignoteurs de direction et catadioptres indiquée dans tous les schémas
doit être conforme aux prescriptions de l'Annexe 7 de l'OCE.
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